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Direction Régionale Académique
de la Formation Professionnelle, Initiale et Continue et de l'Apprentissage

Lettre de Mission
des chefs d’établissement copilotes du CLEE NOM
(COMITE LOCAL ECOLE ENTREPRISE)


Cadre des missions

Les copilotes et les autres membres du CLEE sont volontaires. Ses missions sont réalisées sous la responsabilité des coordonnateurs des réseaux d’établissement.

Objectifs
· Un pilotage transversal qui améliorera la visibilité des réseaux d’établissements et des bassins d’emploi
· Un meilleur taux d’insertion des élèves sur un territoire local donné
· Une communication accrue auprès des familles et des professeurs afin de faire de la voie
professionnelle une voie d’excellence
· Une veille visant à la cohérence des actions et des communications portées par le CLEE
· Une mise en place de projets innovants en adéquation avec les filières et les moyens

Rôles des copilotes :
· Activer les entreprises et réseaux des établissements de l’Education nationale sur le
territoire local
· Porter et animer une vision du CLEE : l’utilisation d’une plateforme collaborative (Resana)
pour la définition de la vision sera à privilégier
· Veiller à la cohérence et mise en œuvre des actions du CLEE : mutualiser les calendriers des PFMP et les stages de seconde et troisième, faciliter la cohérence des offres de stage, faciliter la mise en réseau des chefs d’établissements et chefs d’entreprises
· Valoriser les réalisations du CLEE par des communications via les sites établissement et académique et réseaux à disposition
· Coordonner et suivre toutes les activités qui contribuent au développement de la relation école-entreprise, telles que :
· Activités d’organisation :
· Organiser et participer aux réunions du CLEE (au minimum 3 par an)
· Développer l’attractivité des filières en lien avec les besoins du territoire en proposant des visites d’entreprises aux élèves ou des immersions aux professeurs
· Faciliter et organiser des évènements impactant tels que des interventions en classe de professionnels ou des concours
· Proposer des terrains d’accueil de qualité en entreprise pour les élèves (stages par exemple)

· Activités de communication et promotion :

· Diffuser les informations sur les activités du CLEE aux établissements du réseau et à la DRAFPIC (fiche et grille bilan notamment)
· Relayer les informations des partenaires concernant les événements de la relation école – entreprise (concours, manifestations…) aux établissements du réseau.
· S’inscrire dans les semaines thématiques (la semaine école-entreprise, la semaine de l'industrie et toutes les actions en lien avec les associations et acteurs économiques du territoire) 
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